
LIGUE HAUT DE France Natation 

PANC 

Réunion du 30 janvier 2025 par teams 

Etaient présents : 

Didier ANDRE – Vice-Président PANC 

Stéphanie BINOTTO – Membre PANC 

Grégory MERCIER – Membre PANC 

- Présentation des participants 

Chaque membre s’est présenté par rapport à son club et département ainsi que sur ses 
attentes. 

- Présentation du PANC 

Point sur le côté historique et notamment depuis l’unification des deux comités régionaux. 

Notre pôle se concentre dorénavant surtout sur les activités JAN et AA mais l’ambition est bien 
d’augmenter le nombre de licences au sein de notre Ligue via nos clubs. 

Point fait sur l’interaction avec le NFS – Stéphanie verra si elle se joint à cette partie. 

Grégory ne le souhaite pas. 

Point fait sur le mode de fonctionnement surtout depuis l’absence d’un salarié en CDI et 
également sur la fonction de Karine Roché. 

- Historique JAN et AA 

Quelques notions de vocabulaire ; 

LIGUE HDF tête de réseau vis-à-vis de la DRAJES depuis 2019 

JAN = J’apprends à nager / 6 à 12 ans 

AA = Aisance Aquatique / 4 à 6 ans depuis 2022 

Enveloppe = versement de la DRAJES par année civile…… exemple, nous sommes à l’enveloppe 
2024 

La prise de licence pour une enveloppe commence le 01/07 jusque le 30/06 de l’année n+1 

L’enveloppe 2024 = prise de licence du 01/07/24 jusqu’au 30/06/25 

La demande de subvention se fait vers mai – effectué par la LIGUE 

Le suivi des retours des clubs s’effectue par « un salarié » de la Ligue (Karine Roché à ce jour par 
défaut) 

La difficulté est ce retour de dossier 

Il y a une procédure de déclaration préalable par les clubs validés par la FFN 

Il n’y a plus de retour financier par la FFN / les clubs payent la licence JAN/AA 



Cahier des charges établi par la FFN…… exemple « licence gratuite », éducateur formé (ENF et 
AA) 

Les clubs demandent des participations aux familles……action difficile à vérifier par la Ligue 

Le versement de la Ligue s’effectue en plusieurs fois 

- Bilan depuis le début de la gestion par la Ligue HDF 

Combien de clubs dans notre Ligue ? 

 

 

 

Que font les clubs, JAN et/ou AA ? 
 

 

 

2019 2020 2021 2022 2023 2024

nb structures 02 3 1 3 3 3 3

nb structures 59 10 8 10 11 10 9

nb structures 60 6 5 6 5 6 3

nb structures 62 10 9 10 9 10 7

nb structures 80 3 2 2 2 3 3

Ligue HDF ou CD 1 2 2 3 2 1

TOTAL HDF 33 27 33 33 34 26
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NB STRUCTURES JAN/AA

nb structures 02 nb structures 59 nb structures 60 nb strucures 62

nb structures 80 Ligue HDF ou CD TOTAL HDF

2019 2020 2021 2022 2023 2024

nb structures AA 0 0 0 17 22 26

nb structures JAN 33 27 32 33 33 26

nb structures ADULTES 0 0 0 0 2 0

TOTAL structures HDF 33 27 33 33 34

structures faisant les 2    15 21 3



 

 
Evolution du nombre de licences ? 
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REPARTITION STRUCTURES - JAN/AA

nb structures AA nb structures JAN nb structures ADULTES

TOTAL structures HDF structures faisant les 2

2019 2020 2021 2022 2023 2024

nb licences 02 74 10 115 130 313 100

nb licences 59 1361 855 1320 949 1022 725

nb licences 60 370 234 377 299 660 452

nb licences 62 1170 694 1106 878 803 590

nb licences 80 71 32 201 218 383 409

Ligue HDF ou CD 470 303 505 645 641 259

TOTAL licences HDF 3516 2128 3624 3119 3822 2535
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Evolution du nombre de licences – JAN et/ou AA ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Evolution 2024 par rapport à 2023? 
 
 

 2023 JAN 2024 JAN 2023 AA 2024 AA 

ÉTÉ 1694 1217 588 774 

AUTOMNE 346 206 191 338 

NOEL 14  0  
HIVER 320  145  
PRINTEMPS 202  297  
TOTAL 2576 1423 1221 1112 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

2019 2020 2021 2022 2023 2024

Licences Aisance Aquatique 0 0 0 1058 1221 1112

Licences JAN 3516 2128 3624 3119 2576 1423

Licences ADULTES 0 0 0 0 25 0

TOTAL licences JAN et AA 3516 2128 3624 4177 3822 2535
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Historique versement LIGUE HDF ? 

 

 

 

 

Historique versement LIGUE HDF par licence ? 

 

 

 

2019 2020 2021 2022 2023 2024

VERSEMENT LIGUE JAN 201 524 € 82 478 € 123 298 € 92 491 € 66 976 € 0 €

VERSEMENT LIGUE AA  59 190 € 50 061 € 0 €

VERSEMENT LIGUE ADULTE 0 € 250 € 0 €

VERSEMENT LIGUE CD 10 000 € 10 000 € 10 000 € 7 500 € 0 €

VERSEMENT LIGUE 201 524 € 92 478 € 133 298 € 161 681 € 124 787 € 0 €

0 €

50 000 €

100 000 €

150 000 €

200 000 €

250 000 €

2019 2020 2021 2022 2023 2024

VERSEMENT LIGUE

VERSEMENT LIGUE JAN VERSEMENT LIGUE AA

VERSEMENT LIGUE ADULTE VERSEMENT LIGUE CD

VERSEMENT LIGUE

2019 2020 2021 2022 2023 2024

VERSEMENT LIGUE JAN 57 € 39 € 34 € 36 € 26 € 0 €

VERSEMENT LIGUE AA  56 € 41 € 0 €

VERSEMENT LIGUE ADULTE 0 € 10 € 0 €
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- Versement LIGUE HDF vers les clubs ENVELOPPE 2024  

 

Période du 01/07/2024 au 30/06/2025. 

Plus de versement par la FFN, nos clubs sont donc pour l’instant forcément en gestion négative. 

Le PANC souhaite ne pas trop défavoriser le JAN et essayer de verser plus que sur l’enveloppe 
2023. 

Le PANC souhaite cependant mettre en valeur l’utilisation d’un encadrant Aisance Auqaitque. 

Un bila a été demandé à Karine Roché. 

Tenant compte du montant de la subvention obtenue, 

Il est proposé au BD de débloquer un premier versement de  

- 22 € pour les licences JAN 
- 22 € pour les licences AA 

Un point sera fait par la PANC à l’issue des vacances de février afin de débloquer un deuxième 
versement et le montant de ce versement. 

 

Didier ANDRE 

 

 

 


